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LIGUE DE PICARDIE DE VOLLEY-BALL/MEV 
                                                            SAISON 2010/2011 

 
 
 
 

 
 
 

 
COUPE DE PICARDIE 
 
RAINNEVILLE - Vœu n° 2  
 
 Coupe de Picardie jeunes et seniors : Etaler cette compétition sur toute la saison pour 
éviter de surcharger la fin de saison. 
 
 Proposer le 1er tour de la coupe avant le début du championnat (ou par le biais du tournoi de la 
Ligue). Cela permettrait peut-être d'avoir plus d'inscriptions si certaines équipes veulent se servir de 
cette compétition pour se "roder" au niveau collectif. Cela permettrait aussi de libérer certains week-
ends de fin de saison, période à laquelle les joueuses et joueurs veulent souffler. 
 
   On peut donc imaginer un 1er tour avant le début du championnat régional, un 2ème tour entre la 
1ère phase et les play-offs, et le reste à la fin de la saison. L'idée principale est d'étaler sur toute la 
saison cette compétition. Les équipes qui veulent avoir de la compétition s'inscriront. 
 
PS : Dans le même sens, éviter de surcharger les week-ends de fin de saison avec les différentes 
compétitions jeunes (coupe départementale jeunes, coupe de Picardie jeunes, finales régionales jeunes, 
dernières journées de championnat, etc…). Si on propose les 1ers tours de ces compétitions plus tôt 
dans la saison, certains week-ends des mois de mai et juin seraient allégés. 
 

Avis du Comité Directeur :  
Favorable dans la mesure du possible sachant la difficulté à mettre en place 
 
COMITE DIRECTEUR - Vœu n° 8 

 
ASSEMBLEE GENERALE LE 18 JUIN 2011 À ALBERT  

 
VOEUX 
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 Intégrer au règlement de la coupe de Picardie 
 
1.1.5.9 TROPHEES 
 

Le  vainqueur de la coupe de Picardie sera détenteur d’un trophée qui sera remis en jeu chaque 
année. 

Le club vainqueur se devra de  faire parvenir le trophée à la date indiquée par la ligue , dans le 
cas contraire celui-ci sera redevable d’ une amende de 150 € . 
 
 

Avis du Comité Directeur :       Favorable 
 
CHAMPIONNATS 
 
BEAUVAIS - Vœu n° 3 
 

 "Le bien recevoir"  : Obliger les équipes seniors qui reçoivent, lors des matchs, à fournir au 
moins 6 bouteilles d’eau d’1 litre à leurs adversaires. 
 

Avis du Comité Directeur : Défavorable 
 
 
BEAUVAIS - Vœu n° 4 
 

 Modification du système d’attribution des points selon le score finale – tel qu’en championnats 
nationaux (cf. RGEN, article 33, classement) 

 

« …Classement :  

Le classement s’effectue selon les modalités suivantes :  

- Rencontre gagnée 3/1 ou 3/0 : 3 points  

- Rencontre gagnée 3/2 : 2 points  

- Rencontre perdue 2/3 : 1 point  

- Rencontre perdue 1/3 ou 0/3 : 0 point  

- Rencontre perdue par pénalité : moins 1 point (0/3 0/25 0/25 0/25) ; toutefois, tout club ayant       
fait participer un joueur qualifié à la date de la rencontre, mais ayant enfreint la réglementation 
de la FFVB, perd la rencontre 0/25 0/25 0/25 et marque 0 point au classement  

- Rencontre perdue par forfait : moins 3 points (0/3 0/25 0/25 0/25)  

 

En cas d’égalité de points, le classement prend en compte :  

1. le nombre de victoires  

2. le coefficient des sets  

3. le coefficient des points ” 
  

Avis du Comité Directeur : Application de la FFVB modification rger  article1.2.14 
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OLCVB - Vœu n° 7 
 

 Possibilité de comptabilisation des points selon la règle applliquée en championnat Pro et 
National : 3 - 2 - 1 - 0 point selon le résultat. 
 

Avis du Comité Directeur : Application de la FFVB, modification rger 
 article1.2.14Classements 

 
 

RIBECOURT - Vœu n° 5 
 
 Créer une Régionale 3 regroupant tous les clubs jouant en départemental dans la Somme, 
l'Aisne et l'Oise. 
 
 Selon le nombre d'équipes engagées, une poule voire 2 pourraient être créées. Avec 2 poules, 
des barrages / play off / play down pourraient être créés. 
 
 Les règles seraient celles en cours dans les championnats départementaux et aucune obligation 
ne serait requise (arbitrage par le club recevant, pas de frais d'arbitrage, pas d'obligation de jeunes, pas 
de marqueur officiel,…). 
 
Objectifs :  

• Ne plus perdre de Seniors (ne pouvant plus ou peu jouer, les adultes arrêtent ou se 
retournent vers d'autres sports) 

• Avoir un championnat attractif et qualificatif pour la R2 
• Permettre aux joueurs / joueuses de faire un maximum de matches. 

 
Avis du Comité Directeur : Du ressort des Comité Départementaux 
 
 
 

TOURNOI DE LA LIGUE 
 
RIBECOURT - Vœu n° 6 
 
 Organiser le tournoi de la Ligue R1 / R2 de début de saison pour les féminines et masculins sur 
2 week-ends. 
 
 Avec 2 salles et une position centrée en Picardie, cela optimiserait les déplacements et la 
logistique de tous les clubs / officiels / arbitres. 
 

Avis du Comité Directeur : Favorable en fonction des candidatures arrivées à la Ligue. 
 
 
 
COMMISSION REGIONALE D'ARBITRAGE 
 
CRA - Vœu n° 1 
 
 Le groupement sportif dont le quota d'arbitres (1 équipe en régional 2 arbitres, 2 équipes en 
régional 3 arbitres, 3 équipes en régional 4 arbitres, 4 équipes en régional 5 arbitres) n'est pas rempli 
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pendant deux années consécutives sera classé à la dernière place du classement et sera rétrogradé en 
division inférieure. 
  

Avis du Comité Directeur : Favorable 
 
MODIFICATIONS RGER  
Comite directeur - Vœu n° 9 
 
      Réactualisation  des articles portant sur  les rencontres perdues par forfait ou pénalités  
Article 1.2 13.2 
Article 1.2 13.4 
Article 1.2 13.5 
Article 1.2 13.6 
Article 1.2 13.7 
Article 1.2 13.8 
Article 1.2 13.9 
Article 1.2 13.10 
Comite directeur - Vœu n° 10 
Sportive jeunes 
Accepter la participation d’une équipe in complete lors d’une seule journée   
Article4.2 .4.2 
Article4.2 .4.3 
 
 
 
 
 

Avis du Comité Directeur : Favorable 
 


